
 

L'escargot « petit gris »  ou « cagouille » est un élément majeur de la gastronomie charentaise au point d’en   
désigner familièrement les Charentais ainsi surnommés  les « Cagouillards ». 
 
Les cagouilles, ramassées au petit matin dans les champs, les vignes et le long des murets, sont  traditionnelle-
ment préparées « à la charentaise », c’est-à-dire cuites dans un court-bouillon agrémenté de vin blanc, de    
tomate, d’ail et de mie de pain.  

La recette n’est toutefois pas véritablement fixée et il en existe de nombreuses variantes, où entrent parfois la 
graisse d’oie, la couenne de porc ou le jambon de pays. Les cagouilles « au roughe » sont préparées dans une 
sauce au vin ; préparées « à la fin bet », elles sont farcies et sautées.  

En Aunis, la sauce aux lumas (nom poitevin de l’escargot) mêle escargots, vin et chair à saucisse.  

Plus rare, plus cher également, le caviar d’escargot est produit en Haute-Saintonge, et consiste en de fins 
œufs d’escargots, qu’on peut déguster avec du pain de campagne. 

 

 

Pour 4 personnes : 

• Temps de préparation : 1h / temps de cuisson : 2h10 / degré de difficulté : facile 
 

Les ingrédients de la recette : 
• 100 pièces d’escargots "petit-gris" jeûnés 15 jours 
• 200 g de chair à saucisse 
• 150 g de talon de jambon 
• 100 g de couenne de porc 
• 4 échalotes 
• 4 tomates  
• 4 gousses d’ail 
• 1 cuillère à soupe de concentré de tomate 
• 1 cuillère à soupe de graisse d’oie 
• 1 botte de persil plat 
• 1 bouquet garni 
• 1 branche de fenouil sauvage 
• 1 verre de vinaigre blanc 
• 1 poignée de gros sel & poivre du moulin 
 

Préparation : 

 Lavez les escargots 3 fois avec un peu de vinaigre et de gros sel pour 
les faire dégorger. 

 Cuisez-les 1 heure dans de l’eau bouillante salée avec le bouquet garni et la branche de fenouil sauvage, puis égouttez-les.  

 Réservez 1 litre du bouillon de cuisson. 

Ébouillantez les tomates et enlevez leur peau et les pépins, puis concassez-les.  

 Ciselez les échalotes, hachez les gousses d’ail. 

Dans une cocotte faites revenir les tomates, les échalotes et les gousses d’ail avec la graisse d’oie, ajoutez la chair à saucisse, 

la couenne de porc et le talon de jambon haché.  

 Finissez avec le concentré de tomate. 

Faites cuire le tout 10 minutes, incorporez les escargots en coquille et 1 litre du bouillon de cuisson. 

Remuez délicatement et remettez sur le feu 1 heure à couvert. Juste avant de servir parsemez du persil haché et assaisonnez. 
 

 

La recette du jour ... 

Au fil de l’Arnoult 

 

     Petit retour en arrière ... 
 

 

« Au fil de l’Arnoult » a été créé au printemps 1985, il y a donc plus 
 de 37 ans, comme trait d’union entre les habitants de Varzay et afin 
 de faire revivre le cœur de la commune. 
 
Le titre de ce « journal » devenu « bulletin municipal » avait été  
donné par Gérard CHATARD, instituteur à Varzay. 
 
La confection du journal et notamment sa page de garde était          
illustrée grâce au coup de crayon de Suzette ARSIVAUD. 
 
A ses débuts, chacun des présidents d’association faisait un compte-
rendu de ses activités.  
Il y avait cinq associations : 
 le club de l’Amitié dont la présidente était Yvette CHABOISSEAU, 
 Le comité des Fêtes, président Robert GUERINEAUD, 
 L’association de Chasse avec Claude ROPUSSEAU comme président, 
 Le club de Gymnastique volontaire animé par Annie CHATEAUGIRON, 
 La Coopérative scolaire où nos plus jeunes enfants faisaient l’apprentissage de la vie         

associative. 
Quelques temps après, l’association VARZAY Loisirs devait redémarrer en comportant différents 
secteurs  d’activités. 
 
Des idées de jardinage, de recette de cuisine, de soins par les plantes, … étaient suggérées par nos 
lecteurs.  

~~~~ 
 

Article réalisé grâce au très aimable concours de Madame Mike FAUCHARD que le comité de rédaction remercie vivement. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Court-bouillon
https://fr.wikipedia.org/wiki/Poitevin_(langue)
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C5%92uf_d%27escargot


Au fil de l’Arnoult 

État Civil  
du 01/01 au 30/09/2022 

 

Naissances hors commune : 
 

 Jade et Mathéo BRUNET, le 9 
avril 

 Elise VERQUIN, le 25 mai 
 Timéo BERBUTEAU, le 25 juin 
 Ysance GARNIERS DES  
 GARETS D’ARS, le 15 juillet 
 Salomée ANTKOWIAK, le 30  
 Juillet 
 

Mariage :  Cédric VAVASSEUR et  
                Mélanie DUPONT, le 11 juin 
 

Décès sur la commune : 
 

 Mme Pierrette GUITTON épouse 
ROUSSEAU, le 25 février 

 Mr Roger GIRAUDEAU, le 5 avril 
 Mr Jean-Pierre THIRIOT, le 2 août 
 

Transcriptions de décès : 
 

 Mme Marie-France TETAUD, le 
1er mars 

 Mr Claude ROUDIER, le 16 mars 
 Mr Francis LEFORT, le 14 avril 
 Mr Guillaume FAVEAU, le 3 mai 

 

L’essentiel des délibérations et décisions  
de votre Conseil Municipal * 

 

 

Réunion du 8 février : 
 Autorisation est donnée à Mr le Maire de procéder aux ouvertures 

de crédits en section d’investissement pour l’exercice 2022 du 
budget communal à hauteur de 25% des crédits votés en 2021, 

 Autorisation est donnée à Mr le Maire pour faire les demandes de 
subventions pour les différents travaux de la garderie, 

 Décision d’acheter 11 nouveaux mats de guirlandes de Noël, 
 Approbation de la pose d’un miroir rue du Grand Pinier,  
 Validation du devis de l’entreprise SARL ARSIVAUD en vue de 

l’élagage au lamier prévu sur la commune, 
 Autorisation de signature de la convention avec la SPA assortie 

d’une contribution annuelle de 425€ (soit 0,50€ x 850 habitants), 
 

Réunion du 29 mars : 
 Approbation du Compte de Gestion 2021 de la commune et       

approbation du Compte Administratif 2021, affectation du résultat, 
 Validation du devis de concernant le feu d’artifice du 8 juillet, 
 Validation des montants des subventions attribuées aux différentes 

associations, 
 

Réunion du 12 avril : 
 Vote des nouvelles propositions du budget primitif  Exercice 2022, 
 Fixation des nouveaux taux d’imposition 2022, 
 Fixation des nouveaux tarifs de location de la salle des fêtes à 

compter du 01/09/2022. 
 

Réunion du 7 juin : 
 Approbation d’achat d’un réfrigérateur pour la salle des fêtes, 
 Acceptation du devis de la société Expert Numérique (Pessines) 

concernant la fourniture d’un écran pour la salle du Conseil, 
 Approbation de la décision modificative N°1, 
 Validation des montants et de l’attribution des subventions        

accordées aux associations. 
 

Réunion du 5 juillet : 
 Approbation de la convention pour l’aménagement de la Petite         

Romade (RD 216e4), 
 Approbation du devis de l’entreprise GREUIN Fossoyage pour la 

fourniture et la pose d’un monument en granit dans le cimetière, 
 Décision de renouvellement du contrat de travail de l’agent      

contractuel au poste d’agent d’accueil de la mairie pour 6 mois. 
 

Réunion du 13 septembre : 
 Approbation du remplacement du photocopieur de la mairie et du 

devis de la société Univers Bureautique, 
 Approbation du devis (société KOMPAN) pour le  remplacement 

du jeu d’enfant cassé sur l’aire de loisirs, 
 Autorisation donnée à Mr le Maire de signer la convention de    

servitude ENEDIS. 

     * Les comptes-rendus complets sont consultables sur le site de la mairie. 
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Au fil de l’Arnoult 

Votre conseillère numérique France Service depuis octobre 2021 

 

Depuis le lancement de cette opération à Varzay il y a presque 1 an  (21 octobre 2021) Madame Stéphanie      
DALBIN a assuré de multiples réunions à la mairie sur la base d’un atelier tous les quinze jours. Ces rencontres ont 
regroupé de 3 à 5 participants, des fidèles comme des nouveaux venus, tous très satisfaits des échanges avec leur 
conseillère et des progrès réalisés en peu de temps. 
 

Cette formule a donc été reconduite depuis le mois de septembre, toujours les jeudis après-midi de 14h à 17h, une 
semaine sur deux, salle de la mairie.  
 
Voici les prochaines dates de sa venue :  

 Octobre : les 6 et 20 
 Novembre : les 3 et 17 
 Décembre : les 1er et 15 
 

N’hésitez pas à venir plus nombreux! 
 
=> Contact : T 06.37.13.17.21 ou stephanie.dalbin@conseiller-numerique.fr 

 
 
 
 

 
Votre habitation subit des déformations importantes? 
Vous êtes probablement concernés par les phénomènes de sécheresse qui détériorent les constructions. 
 
L’argile gonflante est à l’origine de milliers de sinistres en France chaque année. Elle concernerait près de 400.000 
maisons. Au mieux ces dernières peuvent se fissurer. Mais certaines constructions sont lézardées à tel point… qu’on 
observe un risque pour l’intégrité structurelle du bâtiment, comme pour la sécurité des personnes (risque d’effondre-
ment par exemple). Les risques sont aussi économiques. Car la réparation de sinistre liée à la sécheresse et à        
l’argile gonflante est souvent coûteuse (travaux de réparation complexes). 
 
Logement fissuré : le régime des catastrophes naturelles 
La France fait partie des rares pays en Europe à s’être doté d’un dispositif garantissant aux particuliers, aux         
entreprises, et aux collectivités territoriales, une indemnisation correcte à un prix abordable, des dommages         
matériels causés par un phénomène naturel. Ainsi, en cas de sécheresse ayant entraîné des fissurations sur des     
bâtiments (maisons, immeubles, locaux professionnels par exemple), les victimes peuvent prétendre, sous certaines 
conditions, à être indemnisées.  
Quels documents sont utiles dans le cadre d’un recours (dossier sécheresse) ?   
Le descriptif de l’apparition ou de l’aggravation des désordres (fissuration du logement, forme des fissures,         
localisation, orientation des désordres, etc.)   
Des photos des dommages (fissures visibles en façade, vide sous plinthe, décollement du carrelage, etc.) 
Les justificatifs (relevé d’évolution des fissures via fissuromètre, facture de travaux tels que ravalement de façade, 
etc.) 
Le rapport d’expertise de la compagnie d’assurance, indiquant clairement le lien entre les fissures et la sécheresse 
Pour la négociation avec l’expert d’assurance, un rapport d’expert-fissures indépendant, précisant le lien entre les 
fissures et la sécheresse et – le cas échéant – chiffrant le préjudice. 
Le rapport d’expertise, signé par un cabinet d’expertise indépendant, indiquant clairement le lien entre les fissures et 
la sécheresse 
L’étude de sol établissant le contexte géologique et hydrogéologique du sol. 

  SECHERESSE ? 



Au fil de l’Arnoult 

        
        Chers Varzéens et Varzéennes, 
  
        Nous profitons d’un rebond favorable de la crise sanitaire. Depuis plusieurs semaines, les 
masques ne sont plus de rigueur, et nous pouvons retrouver les vrais visages de nos interlocuteurs, 
leurs expressions, leurs sourires, leurs émotions. Espérons que le plus gros de cette crise soit           
désormais derrière nous, la prudence étant toujours d’actualité. 
 
 Mais la guerre en Ukraine va avoir un impact sur notre vie: impact économique mais aussi un 
impact sur notre moral, car une guerre aux porte de l’Europe nous ébranle tous, mais nous devons  
garder notre confiance en des jours meilleurs. 
 
 La gestion municipale se poursuit, notamment par le vote du budget, en avril dernier avec une 
très légère augmentation des taux, afin d’absorber la hausse des salaires, des fournitures gaz et      
électricité. Le contexte national et international nous incite à la plus grande vigilance et exige, encore 
plus, une maitrise de nos dépenses de fonctionnement et d’investissement. Les évolutions de prix, 
avec des devis augmentant de semaine en semaine, nous oblige, à une grande rigueur budgétaire.  
Outre l’entretien des voiries (entre autre l’aménagement de la traverse du hameau de la Martinière) et 
des bâtiments communaux (réfection des peintures de l’école maternelle et de la garderie, pose de   
rideaux), il s’agit également de mener une réflexion sur l’aménagement d’un mini stade au parc de 
loisirs. Différentes activités sportives pourront être pratiquées : basket, foot, tennis, volley et           
accessibles à nos écoliers.  
 
 Suite à l’interdiction des produits phytosanitaires, le conseil municipal a décidé l’engazonnement 
des allées du cimetière à l’automne. Pendant plusieurs semaines le visuel risque d’être décevant, Un 
gazon résistant aux conditions difficiles des allées gravillonnées des cimetières sera semé à la volée. 
Cette gestion différenciée demande une adaptation des équipes des espaces verts pour un entretien 
ajusté. Si les herbes vont pousser et envahir petit à petit nos cimetières, cette transition est nécessaire 
pour l’embellissement de ces lieux. 
 
 Je ne saurais terminer cet éditorial sans évoquer les actes d’incivilité auxquels nous devons faire 
face, causés par une minorité d’individus, quelque fois extérieurs à notre commune. Des dégradations 
volontaires sont parfois commises : détérioration de mobiliers urbains et de bâtiments communaux. 
Nous avons dû remplacer pour la troisième fois la porte des sanitaires du local WC dans la parc : coût 
pour notre commune (2 100€) ainsi qu’un jeu pour enfants (1 200€)… !! 
Le coût pour la collectivité, et donc pour les contribuables, est loin d’être négligeable. Tant pour les 
habitants de Varzay que pour les visiteurs de passage, l’attrait de notre commune ne doit pas être 
contrarié par ces actes intolérables ! 

 
 
  

Cordialement. 
    Bernard CHATEAUGIRON 

Au fil de l’Arnoult 

   Fête du 8 juillet 

 

 

 

 

 
 

Cette année encore et avec une météo des plus agréables, s’est tenue notre fête annuelle. 
 

Comme toujours, apéritif offert par la commune, pique-nique ou pizza Chance puis concert 

dansant animé par l’excellent groupe de Chris Bakehouseman et, bouquet final avec le          

traditionnel feu d’artifice*.  

Un vrai succès pour le plaisir de tous  les participants venus nombreux. 
 

*La chance fut effectivement avec nous car grand nombre de feux d’artifices ont  dû être annulés par     

arrêté préfectoral la semaine suivante à cause de la sécheresse et du risque majeur d’incendie. 

           

Quatre belles fêtes des voisins se sont déroulées cet été dans des endroits différents de 
la commune :  
 

 le 2 juillet rue Charles Franc (autour du puits) 
 le 3 juillet à Seneuil-La Maisonnette,  
 le 9 juillet au Grand Village,  
 le 28 août à La Martinière (« chez Jacky »).  
 
Chacune de ces manifestations a regroupé entre 20 et 25 personnes, toutes ravies de    
partager un aussi bon moment de proximité et de convivialité; éléments-clés d’une 
bonne entente entre tous et, le cas échéant, porteurs de solidarité. 
 
Justement, cette année, notre commune avait reçu le généreux soutien logistique de Mr 

Atanase PERIFAN, créateur de la Fête des Voisins et de Voisins Solidaires, sous forme 

de T-shirts, ballons multicolores, gobelets, nappes et friandises.  
 

         Merci à lui et à sa formidable association ! 

 

 

Rue Charles Franc 
    Seneuil La Martinière 

Grand Village 



Au fil de l’Arnoult 

Centre anti-poison    T él : 05.56.96.40.80 

C.C.A.S. de Saintes : 05.46.92.00.17 
ADMR  (Aide à Domicile en Milieu Rural) : 05.46.74.47.04 

AF (Association Familiale de Saintes et sa région) :  05.46.93.11.78 
Allo enfance  maltraitée : 119 

SOS Amitié (24h/24h) : 01.40.09.15.22 
S.S.I.A.D.(Service de Soins Infirmiers à Domicile) : 05.46.98.24.07  

Portage des repas CCAS de Saintes : 05.46.92.00.17 
  ''         ''      ''    AIDER 17 : 05.46.97.50.88 

  Assistante sociale  

           Mme Patricia PAINBLANC-GOURDEAU  

72 - 74 cours Paul Doumer 

17100 Saintes  

Tél:  05 46 92 38 38 

 
 
 

Vous venez de vous installer sur notre  
commune ?  
Toute l’équipe municipale (élus et employés) 
vous souhaite la bienvenue ! 
Nous vous invitons à venir vous présenter à la mairie.  
Un petit geste qui ne coûte rien et qui vous permettra de faciliter 
vos relations et de mieux vous  intégrer. Alors ... à bientôt. ? 

 TARIFS ÉTÉ  

1er mai-30 septembre 

TARIFS HIVER 

1er octobre-30 avril 

 

Type de  

location 

Famille  

de Varzay 

Famille  

extérieure 

Associa-

tion  

extérieure 

Famille  

de Varzay 

Famille  

extérieure 

Associa-

tion  

extérieure 

 

Jour en  

semaine 

   

  50,00 € 
   

  70,00 € 
   

  90,00 € 
   

 65,00 € 
   

100,00 € 
 

105,00 € 

Week-end  

2 jours 

et  

jours fériés 

 

 

165,00 € 

 

 

310,00 € 

 

 

180,00 € 

 

 

200,00 € 

 

 

350,00 € 

 

 

210,00 € 

 tarifs à compter du 1er  octobre 2022              

 Gratuité pour les associations de la commune 

Secrétariat de mairie : Mmes Vanessa DUVAL, secre taire de mairie, et É lise TOUBHANS, agent d’accueil,  

vous reçoivent : 
 
 
 
 
                                                                               

 
Permanence du Maire :                    Mr CHATEAUGIRON Bernard   vendredi matin 
Permanences des Adjoints :     Mr BOUQUET Jean-Luc                    lundi de  15h30 à 17h30 
          Mme DILLENSEGER Nadine    mardi de  14h30 à 16h30 
          Mme TRAIN Eliane                                mercredi de 14h30 à 16h30 
 

     Mairie  :  8, rue de l’Arnoult - 17460  VARZAY     

     Tél : 05.46.94.80.55 / FAX  05.46.94.85.06 
     Site internet : www.varzay.fr / Courriel : mairie@varzay.fr 

Lundi de 13H30 à 18H 
Mardi et Mercredi de 

14H à 17H  
Vendredi de 9H à 12H 

Horaires  
d’ouverture  

au public 

 
Consultez les  

comptes-rendus du 
Conseil Municipal 

sur le panneau  
d’affichage  
de la Mairie,  

dans la presse  
locale ou sur  

www.varzay.fr  

La mairie est fermée et 
vous avez une communica-
tion urgente à signaler ? 
  
Laissez un message sur le 
répondeur, votre demande 
sera traitée rapidement. 

Au fil de l’Arnoult 

 

 Rentrée scolaire à l’école maternelle de Varzay 
 

La rentrée des classes a eu lieu le jeudi 1er septembre. Le R.P.I. (Regroupement Pédagogique Intercommunal) 
Rétaud-Varzay compte toujours 7 classes : 3 classes à l’école maternelle de Varzay et 4 classes à l’école       
primaire de Rétaud.  
Pour cette nouvelle rentrée, l’école de Varzay accueille 27 nouveaux élèves, dont 25 élèves de petites sections, 
ce qui porte l’effectif à 77 élèves. 
La rentrée s’est bien passée avec, enfin, un protocole sanitaire plus allégé cette année. Les familles peuvent à 
nouveau rentrer dans l’école ; les enfants peuvent à nouveau jouer tous ensemble dans la cour de récréation. 
Nous continuons cependant d’aérer régulièrement les classes, de désinfecter les locaux quotidiennement et de 
nous laver les mains plusieurs fois par jour.  
 

 
Voici les 3 classes de Varzay cette année : 
 une classe de PS (25 élèves). Enseignante : Elodie Bouchet, ATSEM : Caroline Mille 
 une classe de MS-GS (26 élèves). Enseignante : Cyril Fayolle, ATSEM : Karine Boursier 
 une classe de GS/CP (26 élèves). Enseignante : Aurélia Flavigny, AESH : Sandrine Bordes 
 

Nous accueillons une nouvelle AESH (Accompagnante des Elèves en Situation de Handicap) suite au départ de 
Sylvie dans une autre école. Elle s’appelle Sandrine et nous lui souhaitons la bienvenue dans notre école.  
 
La direction est assurée, comme l’année dernière, par Elodie Bouchet. 
(Photo de l’équipe enseignante, de gauche à droite : Cyril, Sandrine, Aurélia et Elodie) 
 

 
 

Le restaurant scolaire : 
Il accueille les enfants de 12h00 à 13h00 environ. Les repas sont préparés sur place, comme l’année dernière, 
par Sophie Drouhard et Sabrina Bodin. Les menus sont établis par la Communauté d’Agglomération de Saintes. 
(Photo de Sabrina et Sophie, les cantinières + Caroline et Karine, les ATSEM) 

 

 
 
 
L’accueil périscolaire : 
Voici la composition de l’équipe d’animation cette année. C’est toujours Christophe Kraszewski qui assure la 
direction de l’accueil périscolaire pour la deuxième année consécutive. Il est aidé dans ses missions par Anne-
Lise Audouin, Dominique Pillet et Caroline Allaire qui accueillent les enfants à partir de 7h30 le matin et     
jusqu’à 19h00 le soir. 

 

 

Approuvés et votés en Conseil Municipal, les travaux de peinture de la garderie ont été réalisés pendant les     
vacances scolaires estivales à la plus grande joie des enfants et des personnels qui, à la rentrée, ont découvert 
leur nouvel environnement plus coloré et gai. 

                                          Le résultat en images ... 



      

 

 

Les randonnées pédestres ont toujours lieu chaque dernier dimanche matin du mois.      
(cf. calendrier de 2022 ). 

Pour toute question, vous pouvez vous adresser aux contacts ci-dessous : 

 

 

ROLAND        07 78 21 88 08                                                        

RAYMOND     06 71 18 72 91                                                                                           
GUY              06 45 49 95 06 

LUC              06 83 32 20 74 

 

 

La randonnée pédestre du dimanche 30 octobre sera placée sous l’égide 
d’OCTOBRE ROSE. 

A la fin de la randonnée, l’intervention d’un professionnel de santé sera suivie d’un moment convivial offert 

par la Municipalité. 

Nous espérons fortement votre présence lors de cette matinée de partage. 

Le rendez-vous est fixé comme d’habitude : place de l’Eglise de Varzay à 9 heures. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DANSE pour les enfants et les ados. 

La saison de danse 2021/2022 s’est clôturée le Dimanche 26 juin par un GALA préparé en secret avec    

Marietta .  
 

Les enfants ont pu montrer le résultat de leurs efforts de toute l’année. 

Dans une ambiance joyeuse, avec un petit peu de trac quand même,  

chacune et chacun a pu donner le meilleur de lui-même pour la plus grande                   

satisfaction des spectateurs. 
 

Merci, Merci, pour la belle réussite de cette journée ! 

 

Le démarrage de la saison 2022/2023 a eu lieu le lundi 12 septembre. 

Des dossiers d’inscription sont à votre disposition auprès de l’association ( 06 87 30 22 00 ou 05 46 94 88 

94 ) ou de Marietta ( 06 62 59 18 32 ). 

Il est possible de faire un essai sans engagement pour les nouveaux … 

N’hésitez pas à nous contacter pour toute information.  

 

 
 

 

 

ASSEMBLEE  GENERALE ANNUELLE 
18 novembre 2022 à 19 heures 

Salle de loisirs de Varzay 
 

Au fil de l’Arnoult 

VARZAY-LOISIRS s’engage aussi pour le TELETHON 
Une randonnée pédestre avec participation financière aura lieu le dimanche 4 Décembre 2022. 

Un moment convivial sera offert par l’association à la fin de la randonnée. 
L’intégralité de la somme récoltée sera reversée à l’AFM - TELETHON 2022. 

Rendez-vous place de l’Eglise à VARZAY à 9 heures. 
Venez nombreux nous rejoindre pour cette bonne action. 

ASSOCIATION  

Samedi 19 novembre 2022 

Soirée Beaujolais nouveau 

Accompagnements : charcuteries, fromages, dessert 

 

Au fil de l’Arnoult 

Depuis le 1er janvier 2017, la loi Labbé interdit d’utiliser des produits phytosanitaires. 
L’arrêté du 15 janvier 2021 élargit l’interdiction de ces produits phytosanitaires dans les espaces 
publics et à partir du 1er juillet 2022 dans tous les lieux fréquentés par le public ou à usage      
collectif comme les cimetières, stades et autres lieux de vie. 
 

Le maintien de l’entretien dans notre cimetière, lieu de recueillement, est essentiel. Et pour     
opérer une transition douce vers une gestion écologique de ces espaces (entrée, mur d’enceinte, 
allées, inter-tombes, etc), la commune de Varzay a opté pour le gazon dans les allées du            
cimetière... Un chemin gazonné sera toujours plus praticable aux personnes à mobilité réduite 
qu’une allée en graviers. 
 
 
 
 
 
 
 

La végétalisation des cimetières présente en effet un gain paysagé indéniable et un terrain       
verdoyant crée une ambiance propice au recueillement et à la sérénité. Enherber les allées, les   
espaces inter-tombes ou les concessions avec des semis, tout en sélectionnant un mélange qui ne 
soit pas trop poussant afin de limiter l'entretien. On parle aussi d’éco-pâturage des espaces verts. 

Article de Mme Dominique HEBERT, Conseillère Municipale déléguée au cimetière 

D’importants travaux de voirie ont eu lieu cet été du côté de La Martinière : 
 

• Le revêtement de la chaussée sur la portion de raccordement de la RN 150 à l’entrée de La          
Martinière, 

• La sortie du hameau en direction du bourg de Varzay (canalisations, avaloirs, trottoirs et chaussée), 
• Toute la longueur de la chaussée de la D216 (route de la Martinière et route du Lion d’Or) reliant La 

Martinière au bourg. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A noter également pour une meilleure sécurité : 
 
• Des ajouts dans la signalisation notamment au pont du Moulin Rompu. 
 
• L’installation d’un miroir  
         à l’intersection des rues du Grand Pinier et du Petit Pinier / D131. 



Au fil de l’Arnoult 

ou auprès de la catéchiste relais : Mme Fabienne Drieu la Rochelle 05.46.92.24.52 ~ 06.04.45.23.49 

Votre enfant peut rejoindre un groupe 
de caté pour découvrir la vie de Jésus,  
la vie de l’Église et partager des temps 

de prière, de chants et des jeux en 
groupe ! (Groupes « Éveil à la foi »  

pour les plus jeunes,  
puis Groupes CE1, CE2, et CM) 

Renseignements : Paroisse St Vivien  
1 Place St Vivien 17100 SAINTES 

05.46.93.09.92   
paroisse.saintesrg@gmail.com 

 
Contact : Joël & Anne-Marie BOTTON 

05.46.74.41.96  jam43@orange.fr   
 

9 octobre 9 h 30 Chermignac 
Dimanche 16 octobre 9 h 30 La Clisse 

Dimanche 30 octobre 9 h 30 Chermignac 
(Fête patronale de la St Quentin) 

 
Mardi 1er novembre 9 h 30 Écurat 

(Fête de la Toussaint) 
Dimanche 13 novembre 9 h 30 Varzay 

 
Dimanche 4 décembre 9 h 30 Thénac 

Dimanche 11 décembre 9 h 30 Pessines 
 

Dimanche 1er janvier 9 h 30 Écurat 
Dimanche 8 janvier 9 h 30 Chermignac 

L'Association de Parents d’Elèves de Varzay et Rétaud est      

constituée d’un Collectif (6 membres) et de parents bénévoles et     

investis. Elle a pour objectifs d’assurer le prolongement de l’action de 

l’école par le biais d’animations et d’activités diverses pour les élèves 

et leur famille et de récolter des fonds pouvant servir à financer         

du matériel pédagogique ou des sorties scolaires. 

Pour sa 1ère année d’existence (2021-2022), l’APE a distribué des   

chocolats à Noël à tous les élèves du RPI, a récolté des fonds par le 

biais de la vente d’objets personnalisés (avec l’aide des enseignants et 

ATSEM), a financé des interventions musicales dans les 2 écoles, et a 

organisé et animé la Kermesse en fin d’année. 

Pour cette 2ème année, nous avons encore plein d’idées et des actions 

seront organisées tout au long de l’année ! Nous débuterons par un 

« Vide ta chambre » le 20/11 à Rétaud et continuerons à venir en   

soutien aux écoles dans le financement d’actions. 

Pour mener à bien ces projets, nous avons encore besoin d’aide et de 
bonne humeur ! Vous voulez nous rejoindre ? Nous soutenir ? En    
savoir plus ? Connaître les actions ? Ecrivez-nous à :                                     
apevarzayretaud@gmail.com ou suivez-nous sur les réseaux : 

                                               Ape Varzay-Rétaud 

 
                                         apevarzayretaud 

Au fil de l’Arnoult 

  

 

Cette pratique est adaptée pour tout âge, tous niveaux, 
Elle peut aider les personnes qui ont abandonné l’exercice à reprendre une activité physique. 
Vous serez accompagné(e) et guidé(e) par Tristan. 
Nous accueillons les débutants - Séance de découverte offerte. 
 

 

 
 
 

bibliothèque et ateliers selon les envies des adhérents co-créateurs en joie           

       (partages et échanges de graines ... en beauté, savoirs, bien-être, créations intuitives...)
 

  / courriel : autourdelatableronde@protonmail.com 

 

A.C.C.A. de Varzay   

président : Stéphane Rocheron      

Tél : 06.61.99.90.29 

mailto:apevarzayretaud@gmail.com

